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Rapport de représentation des décisions

Note de synthèse et d'informations transmise aux conseillers communautaires

A Jouet-sur-l'Aubois, le 27 mars 2023

J'ai l'honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil communautaire

qui se tiendra

Le Lundi 03 avril 2023 à 18h30

Au sièee social de la Communauté de Communes des Portes du Berrv à Jouet Sur l'Aubois.

le vous prie d'agréer, Cher(e) Collègue, l'assurance de ma considération distinguée.

Le Président,

Zônut. URABIELLEr

ORDRE DU JOUR:

BUDGET9FI A CES (Bud8et Principal, BudSet EllF, Budget SPÂNC, Eudget OM, Budget GEMAPI)

Oéclrlon n'l : approbation des romptes de gestion 2022 (5 budSets)

o lls'agit de voter les comptes degestion du receveur

Déclslon n'2: Approbation descomptes administratifs 2022 (5 budgets)

o ll s'agit de voter lei comptes administratils

oécl3lon n'3: Adoption d'un règlement Budgétaire et finencier
o ll s'agit de voter le rèBlement budSéteire et frnancier

ffislon n'4 : Autorisation de la fonSibilité des crédtu
o ll sera proposé d'autoriser M. [e Président à réaliger des virements de crédits dans la limite de 7.5t6 des

dépenses réelle! de la reation (pour les budSets en M57).

Oéclslon n'5 | Projets investissements 2023 :

o lls'agit de définir les poets d'invesiissement pour l'année 2023.

Dé.lrlon n'6 | Affectation du résultat (budget Principall
o lls'agit d'affecter le résultet alin de couvrir le b€soin de finâncement en section d'investissemeni

Décblon n'7: Vote destaux d'imposition
o Ilserâ proposé aux conseillera communautaires de ne pe5 eugmenter le taux d'impoiition de lâ tâxe

foncière non bâtie et d'augmenter la CIE.

Décblon n'8: produit attendu GEMAPI

o Comptetenu des cherger finâncière! au budSet 6EMAP|, ilsera présenté le produit attendu nécessaire à

l'équilibre du budSet.
Décblon n'9: Propositions de budgets 2023

o ll s'àEit de voter les cinq budSets 2023 de la communauté de communes (Budget Principel, BudÿelE/lf,
Budget SPANC, BudSet OM, Budget GEMAPI).

Déclslon n'10: oépenses à imputer eu 6232
o Les collectivités territoriales doivent procéder à l'adoption d'une délibération précisant les principâles

caractéristiques des dépensês à reprendre au compte 6232 « Iêtes et cérémonies r, conformément aux
instructions réSlementâires et aux dispositions aomptables propres à cet article bud8étâire.

Décblon n'!1: Dotation de solidarilé communautâirc 2023
o llsera proposé de déterminer le montant de la dotetion de solidarité communautaire à verser aux

communes el de réeffirmer les pourcentaSes de répartilion,
Déclsion n'tz : Adhésion lcv Grand Centre

o ll sera proposé de renouveler l'adhésioô à TGV Grand Centre.

PERSONI{EL
. Déclslon n'13 : Création poste edjoint administratif principal de 2... clâsse

o llvous sera proposé de créer un emploid'adioint administratif principalde 2eme classe

Questions diverses

. Accueildes délégués et élection du secrétàire de séance.

. adoption du compte-rendu de la dernière réunion du conseil communautaire du 20 février 2023

URBAT§T,lE
. Ixclrlon n'14 : Avis sur le SRADDET

o llvous sera proposé d'émettre un avis relatif à la modification du SRADDET en matière de prévention et
de Sestion des déchets.


